

[image: Illustration]



 
 
 
 
 


 


 
QUE SAIS-JE ?
 
La Police Judiciaire
 
VENDELIN HREBLAY
 
Deuxième édition corrigée
 
8e mille

 


 


Sommaire



Couverture

Page de titre


AVANT-PROPOS

CHAPITRE PREMIER - DE LA POLICE À LA POLICE JUDICIAIRE


I. — La cité et l’ordre public

II. — Histoire et évolution de l’organisation policière

III. — Une réponse adaptée à la situation : la création de la Police Judiciaire

IV. — La Police Judiciaire et les services répressifs






CHAPITRE II - ORGANISATION DE L’ACTION RÉPRESSIVE EN FRANCE


I. — Deux catégories : les services spécialisés et les généralistes

II. — La répartition des compétences

III. — Les rapports entre services répressifs

IV. — Un acteur privilégié : le magistrat

V. — La Police Judiciaire et l’action répressive

VI. — Un constat : la dérive du système






CHAPITRE III - CRITÈRES D’UNE ACTION EFFICACE


I. — Ampleur et caractéristiques de la criminalité

II. — Caractéristiques d’un service répressif adapté

III. — Redéfinir les compétences

IV. — Coordonner l’action de police judiciaire

V. — Mise en œuvre de la réforme






CHAPITRE IV - RELEVER LE DÉFI


I. — Organiser et répartir le travail

II. — Redéployer les effectifs

III. — Former des « professionnels »

IV. — Prévoir la Police Judiciaire de demain

V. — L’enquêteur en Police Judiciaire : un statut particulier






CONCLUSION

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 
 
 


 


 
AVANT-PROPOS
 
L’explosion de la criminalité violente de la dernière décennie, augmentée de l’impact médiatique des grands moyens d’informations, a fait de chaque citoyen une victime potentielle, et un juge souvent partial, car passionné par l’événement, et peu ou mal informé des réalités quotidiennes de l’action des services chargés de réprimer et de juger.
 
Au gré de l’événement, les feux de la rampe mettent en exergue l’action de l’un ou de l’autre, pour le glorifier, voire le flatter et faire accroire que son activité seule est déterminante dans la lutte contre la criminalité ; ou pour vilipender des antagonismes, sources d’échecs parfois meurtriers, qui devenus « guerre des Polices » ou « règlement de comptes », jettent l’anathème sur des hommes et des services aux objectifs communs, mais parfois rivaux dans l’action.
 
Engagé dans une lutte sans merci face à un terrorisme national et international qui s’attaque aux fondements mêmes de notre société démocratique, éreinté par un combat d’usure et éternellement renouvelé contre le grand banditisme qui a su faire son profit de l’ouverture des frontières, de l’expansion des moyens techniques, des facilités de communication, le pays ne peut s’offrir le luxe d’une dispersion de ses efforts, d’un gaspillage de ses richesses, d’une inadaptation de sa politique répressive.
 
 
Les problèmes, en outre, ne peuvent plus se concevoir restrictivement à l’échelon national. L’interpellation d’un terroriste peut mettre en danger nos intérêts et nos concitoyens très loin de nos frontières ; la répression d’un trafic de stupéfiants, ou d’une infraction financière met de plus en plus souvent en cause des ressortissants de plusieurs pays, avec des législations souvent différentes, voire antagonistes.
 
L’efficacité impose des degrés de plus en plus importants dans l’organisation de la collecte et de la centralisation des informations, ainsi que dans la coordination des opérations répressives.
 
Mais il n’y a pas seulement deux acteurs en cause : les bons et les méchants. Il y a la loi, et ses juges chargés de l’appliquer ; et l’opinion publique et ses représentants chargés de la faire.
 
Ainsi se trouve posé le contexte dans lequel évoluent Police et Gendarmerie. L’histoire, deux fois millénaire du pays, nous a légué un système qui a fait ses preuves, et aussi démontré ses limites. D’avoir le grand mérite d’exister ne doit pas exclure la remise en cause de l’acquis et la volonté d’évoluer.
 
La Police Judiciaire1 représente dans le dispositif répressif de la France la pierre angulaire de tout un système d’informations, d’actions et de relations internationales.
 
De création relativement récente, cette Direction active de la Police nationale a su, en trois quarts de 
siècle, faire la preuve de son efficacité, de sa technicité et de sa loyauté. Ayant su adapter ses structures et ses méthodes aux impératifs de l’action contre la grande délinquance, elle a créé des émules, voire grisé des esprits.
 
De la liberté d’entreprendre et de la concurrence, se fait souvent la sélection des meilleurs. Mais les règles du libéralisme sont-elles transposables à l’ordre public ?
 
La question n’est pas anodine car de la réponse dépend l’architecture du système policier qui sera adopté.
 
De la conception libérale qui prévaut aux Etats-Unis d’Amérique au système monolithique en vigueur dans de nombreux pays, l’éventail des solutions est large et fonction de l’héritage historique, mais également du système politique et de l’idéologie au pouvoir. A cela, dans tous les cas, il faut ajouter le poids économique d’une administration qui doit protéger, réprimer, mais non étouffer un pays.
 
Il faut encore préciser, en complément de ces considérations, que la justification légale et morale d’un système policier doit toujours rester présente à l’esprit de tous, et surtout des décideurs politiques. Dans une démocratie digne de ce nom, et la France peut s’énorgueillir d’en être un des rares fleurons, la fin ne pourra jamais justifier tous les moyens. Cela signifie qu’à tous les stades, depuis la conception du système jusqu’au détail de l’action, le citoyen peut très légitimement exiger de la rigueur, de la compétence, de la loyauté, de l’efficacité. Les luttes d’influence, les rivalités stériles, les entreprises démagogiques sont autant d’attitudes dangereuses pour les libertés et coûteuses pour l’économie.
 
La qualité des structures mises en place n’est donc 
pas indifférente, pas plus que la philosophie qui préside à leur élaboration.
 
La Police Judiciaire qui a toujours eu pour souci premier l’optimisation de la lutte contre la criminalité, par tous les moyens de la prévention à la répression, se pose aujourd’hui la question de sa place et de son rôle dans le dispositif en vigueur.
 
Forte de son expérience et de ses résultats, elle analyse avec lucidité et inquiétude les disfonctionnements qui çà et là rompent l’harmonie.
 
Corporatisme à vue étroite ? Egocentrisme ? Illusion ? Le sujet est trop grave pour être éludé, et aborder ce problème uniquement entre professionnels c’est prendre le risque de le voir se réduire à une discussion d’épiciers, chacun voulant garder pour soi un avantage acquis, un bénéfice douteux, au détriment du « client », c’est-à-dire du service public.
 
Elargir le débat, c’est par contre poser la question essentielle de savoir si les différents services qui ont la charge, en France, de mener l’action dans le domaine de la police judiciaire, remplissent correctement leur rôle, si leur organisation et leurs moyens matériels et juridiques sont adaptés à leurs missions.
 
C’est enfin poser la question de savoir si les théories et les circonstances qui ont modelé le système policier français sont toujours d’actualité, ou s’il est nécessaire de redéfinir une nouvelle conception de l’action.
 
La Police Judiciaire est née au début du XXe siècle de la conjonction exceptionnelle de l’essor de la notion de démocratie et des technologies modernes. Elle fût créée pour défendre l’une des menaces d’actions violentes et dévastatrices perpétrées par des délinquants, idéologues ou crapules, usant des ressources de l’autre.
 
Quatre-vingts ans plus tard, la démocratie est toujours 
aussi vulnérable, les techniques mises en œuvre pour y attenter plus performantes et la réponse à ces menaces incite à justifier, encore aujourd’hui, l’existence d’un service spécialisé tel que la Police Judiciaire.
 
Du rappel historique des conditions de sa création à l’analyse de la situation actuelle, il sera possible de dégager les critères juridiques et techniques qui pourront présider à une redistribution des rôles.
 
La nécessité de son existence ainsi à nouveau affirmée, la Police Judiciaire pourra dès lors s’atteler à l’étude et à la mise en œuvre des rénovations et des mutations déjà perceptibles et indispensables à l’horizon du XXe siècle.

 
 
 


 


 
CHAPITRE PREMIER
 
DE LA POLICE À LA POLICE JUDICIAIRE
 

I. — La cité et l’ordre public

 
L’existence de la Police est un fait universel, inéluctable et accepté comme tel dans toutes les sociétés. Critiqués, dénoncés, beaucoup plus rarement loués, les représentants de l’ordre sont cependant admis par tous, comme l’ultime recours face à l’arbitraire plus insupportable encore de la violence privée et de la loi du plus fort.
 
Si presque jamais la question de savoir qui lui a donné naissance ne se pose, c’est que l’opinion, inconsciemment, admet que son existence est liée intimement à la vie en société et à l’exercice du pouvoir. Expression de la plus ancienne institution de protection sociale, elle est aussi une des plus vieilles représentations de la puissance publique, avec la justice et l’armée.
 
Les liens entre ces trois aspects symbolisant l’Etat sont nombreux et indissolubles. C’est de la faiblesse ou de la prééminence de l’un ou de l’autre que naît le conflit et que se trouble l’esprit public. Aussi, est-ce une des caractéristiques essentielles des démocraties, que la séparation entre ces trois forces, utiles, complémentaires, parfois rivales mais indispensables.
 

 

II. — Histoire et évolution de l’organisation policière

 
On peut attribuer au roi des Francs Clotaire II, la première tentative faite pour rendre autonome l’exercice des pouvoirs de police. Par un édit donné à Paris le 17 octobre 615, il établit auprès des comtes de son royaume des missi discussores, véritables « commissaires enquêteurs » primitivement élus. La définition de leur mission contient déjà en germe l’essence de toute activité policière : maintenir le bon ordre, rechercher les abus et les crimes, interroger les coupables surpris dans l’action, surveiller les étrangers. Les attributions actuelles des Polices urbaines, de la Police Judiciaire, des Renseignements généraux et de la Police de l’Air et des Frontières sont déjà là, parfaitement énumérées.
 
Le royaume toutefois est soumis aux aléas des alliances royales, des guerres de clans, des famines et épidémies, des rapines des troupes de routiers, mercenaires et soldats de toutes sortes.
 
La campagne, domaine privilégié de toutes les armées, tomba tout naturellement sous son contrôle. Les prévôts des maréchaux de France, chargés depuis Charles V de la police des troupes et des camps reçurent, par un édit du 3 octobre 1544 de François Ier, compétence pour connaître « des vols sur les chemins publics ou dans les maisons, des crimes commis dans les campagnes, des sacrilèges et des agressions » imputables tant à des civils qu’à des militaires.
 
Cette force militaire, dirigée par les prévôts des maréchaux, assistés de lieutenants et d’archers, donna naissance à la maréchaussée dont la mission de maintien de l’ordre ne fût jamais qu’un aspect particulier 
d’un rôle plus général lié à la sécurité des armées.
 
Cette dualité de fonctions, non démentie par le décret du 20 mai 1903 et les textes postérieurs organisant le service de la Gendarmerie nationale, caractérise l’originalité et la multiplicité des services chargés en France de concourir à la répression des crimes et des délits et au maintien de l’ordre public.
 
Cet héritage historique n’est pas un des moindres obstacles à tous les efforts de rationalisation de l’action qui peuvent être entrepris.
 
Déjà présente dans les campagnes avec la maréchaussée qui deviendra la Gendarmerie nationale, le besoin d’une force de police organisée se faisait de plus en plus sentir dans les villes, que la révolution industrielle du XIXe siècle allait transformer en grandes métropoles.
 
La police des prévôts, qui du temps de Henri Ier comportait pour le titulaire des charges aussi multiples que celles de juge, gouverneur militaire, régisseur des domaines royaux et chef de police, se transforma et s’organisa sous la pression démographique et les désordres des cités en expansion.
 
Au fil du temps et des heurts de l’histoire, une spécialisation de la fonction se fit jour qui, petit à petit, se concentra sur deux pôles d’activité que l’on retrouve encore aujourd’hui : la réglementation et la répression. C’est-à-dire l’exercice de la police administrative et de la police judiciaire.
 
Cette évolution conduira à la création d’une force distincte, la Police d’Etat. Dépendant du ministère de l’Intérieur, un décret du 23 avril 1941 lui confiera la responsabilité de l’ordre public dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants.
 
Cependant, la reconnaissance du caractère spécifique 
de la fonction de police n’aura évolué que très lentement. Séparer le rôle de défendre la puissance de l’Etat et l’intégralité du royaume de celui d’assurer à chacun la jouissance d’une certaine sécurité, c’était reconnaître à l’armée et à la police des missions distinctes, et aux hommes des qualités différentes.
 
C’est Colbert qui décrira de façon magistrale le portrait de ce nouvel officier, créé le 15 mars 1667 par un édit de Louis XIV, donné à Saint-Germain-en-Laye :
 
« Il faut que notre lieutenant de Police soit un homme de simarre et d’épée, et si la savante hermine du docteur doit flotter sur ses épaules, il faut aussi qu’à son pied résonne le fort éperon de chevalier, qu’il soit impassible comme magistrat et comme soldat, intrépide ; qu’il ne pâlisse devant les inondations du fleuve et la peste des hôpitaux, non plus que devant les rumeurs populaires et les menaces de vos courtisants. »
 
Ce portrait, Gabriel Nicolas de la Reynie, premier lieutenant de Police, devait l’immortaliser de ses traits. Mais pour idéal et symbolique qu’il soit, ce n’était là que la première esquisse d’une longue et difficile transformation de la Police, que favoriseront les contraintes de l’ordre public et la trivialité de la vie quotidienne.
 
Au service de la politique, elle a longtemps été considérée d’abord comme un allié occulte, efficace et dangereux du pouvoir. De Richelieu à Fouché, les exemples abondent d’anecdotes qui font la petite histoire cruelle de l’Histoire des régimes. Toujours plus florissantes aux périodes les plus troubles, exacerbées par les passions, ces intrigues marquent l’inconscient populaire au détriment de l’acquis sécuritaire parfois considérable.
 
 
L’enlèvement régulier des ordures ménagères et l’éclairage public la nuit ont plus fait à long terme pour la sécurité et la salubrité publique, que la réplique de Antoine Sartine, lieutenant général de Police de Louis XV : « Sire, quand trois personnes causent dans la rue, l’une d’elles à coup sûr est à moi. »
 
Cette dérive vers une police secrète, omniprésente et agissante, pour efficace et nécessaire qu’elle fût à la pérénité des différents régimes qui ont gouverné le pays, ne pouvait occulter l’émergence d’une autre police, technique, légaliste, au service de l’Etat et de l’épanouissement de la nation et des citoyens.
 
Aucune des libertés fondamentales énoncées dans la Déclaration des Droits de l’Homme de 1789 n’aurait de sens, hors le respect minimum d’un état de droit, d’une relative sécurité des personnes et des biens, d’une force capable de faire craindre l’efficacité du châtiment séculier.
 
Le 13 décembre 1882, lorsque Alphonse Bertillon commença à mesurer les individus amenés au dépôt de la Préfecture de Police à Paris, s’ouvrait une ère nouvelle avec l’introduction du raisonnement scientifique dans la démarche professionnelle du policier.
 
L’anthropométrie, suivie de peu par la création dans les combles du palais de Justice de Paris du premier laboratoire de police, puis de la découverte capitale des particularités des empreintes digitales, donneront l’essor à une police technique et scientifique dont le domaine augmente et se différencie chaque jour avec l’essor des technologies modernes.
 
La preuve matérielle, objective, faisant fi des pressions et des passions paraîssait ainsi pour beaucoup, non seulement possible, mais la seule envisageable. 
C’était prêter trop de vertus à la science et aux hommes.
 
A la science, qui encore de nos jours, et avec les moyens les plus sophistiqués, ne peut répondre à toutes les questions. Aux hommes, qui entravés par leurs défauts, négligent parfois certains réflexes techniques propres aux scientifiques, ou bien, informés des progrès, mettent à profit la technologie moderne pour faire échec à l’enquêteur.
 
La science ne pouvant résoudre seule les problèmes posés par la lutte contre la délinquance, il fallait mettre en place des structures intégrant ces nouvelles méthodes, mais tenant compte aussi de l’évolution des mœurs, des relations sociales, des bouleversements démographiques provoqués par la révolution industrielle et scientifique en ce début du XXe siècle.
 
Avec l’émergence d’une nouvelle catégorie de délinquants, plus mobiles, plus « professionnels », plus organisés et plus violents, faisant déjà appel à l’idéologie pour revendiquer et justifier certains actes, l’autorité gouvernementale comprit la nécessité qu’il y avait à spécialiser ses services.
 
Ces difficultés qui se posaient avec la même acuité pour les opérations de maintien de l’ordre, confiées à l’armée, devaient définitivement faire entériner par tous le caractère spécifique des problèmes de police.
 
La sécurité, la tranquillité et la salubrité publique devenaient un domaine réservé à l’autorité du ministre de l’Intérieur, avec la réserve du rôle hybride joué par la Gendarmerie nationale, force militaire, organisée en deux grandes formations, la « blanche » ou gendarmerie départementale, et la « jaune » ou gendarmerie mobile. La première a une vocation plus marquée pour l’exercice de la police administrative et 
judiciaire, et l’autre pour le maintien ou le rétablissement de l’ordre.
 
Dès lors, l’évolution des services de police chargés de la bonne exécution de ces tâches multiples s’est faite constamment dans le sens de la spécialisation des missions. Ainsi ont été créées au fur et à mesure les directions actives de la Police nationale que nous connaissons aujourd’hui : Inspection générale de la Police nationale, Direction centrale de la Police Judiciaire, Direction centrale de la Sécurité publique, Service central des Renseignements généraux, Direction de la Surveillance du Territoire, Service de Coopération Technique internationale de Police, Direction Centrale du contrôle de l’Immigration et de la lutte contre l’emploi clandestin, Service de Protection des Hautes personnalités, Service central des Compagnies Républicaines de Sécurité.
 
Chacune, spécialisée dans un domaine d’activité, s’est elle-même adaptée en fonction de l’évolution de la législation et des objectifs à atteindre.

 

III. — Une réponse adaptée à la situation : la création de la Police Judiciaire

 
L’histoire de la Police Judiciaire est un exemple permanent de la volonté d’adapter l’action aux réalités.
 
C’est au décret du 4 mars 1907, instituant le Contrôle général des Recherches à la Direction de la Sûreté générale, qu’il faut faire remonter les origines de ce qui allait devenir l’actuelle Direction centrale de la Police Judiciaire.
 
Dès cette époque, s’est imposée l’idée, jamais démentie depuis, de la nécessité de centraliser, diffuser et exploiter l’information. La connaissance de tous 
les aspects du phénomène criminel est, et reste, la condition préalable et indispensable à toute action efficace.
 
A sa création, le Contrôle général est chargé d’une fonction très administrative, puisque limitée à la recherche et à la diffusion de renseignements concernant les malfaiteurs professionnels, concrétisée par la publication d’un Bulletin de Police criminelle.
 
Ce premier effort d’adaptation à l’évolution de l’activité délinquante sera renforcé, sous l’impulsion de Georges Clémenceau, président du Conseil et ministre de l’Intérieur, par le décret du 30 décembre 1907 créant douze Brigades régionales de Police mobile. Leur mission exclusive était de seconder l’autorité judiciaire dans la recherche et la répression des crimes et délits de droit commun.
 
La circulaire du ministre de l’Intérieur datée du 4 avril 1908 est tout à fait explicite quant aux objectifs et aux moyens : « ... En procédant à une telle innovation, le gouvernement a pour but unique de doter notre pays d’un organisme devenu indispensable à la préservation sociale. Il a voulu faire rechercher et poursuivre par des agents expérimentés se déplaçant rapidement, investis d’une compétence étendue, les malfaiteurs de toutes catégories auxquels l’extension et le perfectionnement des moyens de communication offrent de jour en jour des facilités plus grandes d’évasion et que trop souvent ne peuvent atteindre les polices locales, indépendantes les unes des autres, sans contact de commune à commune, enfermées dans d’étroites et infranchissables juridictions. »
 
L’analyse des motifs et la doctrine qui présideront à l’organisation et à l’activité de ce nouveau service autonome au sein de la Sûreté générale se trouvent 
ainsi résumés. Tous les autres textes ne sont là que pour compléter, adapter au plus près de la réalité, l’architecture et les moyens de la Police mobile qui prendra plus tard le nom de Police Judiciaire.
 
Il n’est pas inutile cependant de développer ce rappel historique, afin de mesurer l’effort accompli, d’apprécier l’ampleur et la spécificité des tâches imparties, enfin de pressentir les causes profondes des malaises et disfonctionnements actuels.
 
Quatre grands axes focalisent l’évolution historique de la Police Judiciaire : l’effort de centralisation, la dimension internationale, la spécialisation, la couverture territoriale.
 
Le décret du 31 août 1911, complétant celui de 1908, précisait dans son article 2 : « Le Contrôle général des Recherches est chargé : 


 
	«  — de la direction des Brigades régionales de Police mobile ;
 
	« . — de la recherche des malfaiteurs professionnels et de la centralisation de tous les renseignements les concernant ;
 
	«  — de la répression de l’espionnage ;
 
	«  — de centraliser et de diffuser par la voie d’une publication dénommée Bulletin hebdomadaire de Police criminelle les mandats de justice décernés contre les malfaiteurs en fuite. »


 
Par ce texte se trouve défini une fonction hiérarchique et une mission de coordination, vis-à-vis des services extérieurs, à la charge d’un service central. Celui-ci verra son audience internationale affirmée par la création le 18 décembre 1928 du Bureau central national (BCN) — dont le chef actuel est le directeur central de la Police Judiciaire — conformément aux accords signés dans le cadre de la Commission 
internationale de Police criminelle — devenue aujourd’hui l’Organisation internationale de Police criminelle — OIPC-Interpol.
 
La spécialisation se concrétisera par la mise en place de sous-directions, des affaires criminelles et des affaires économiques et financières d’abord, puis de la police technique et scientifique et, plus récemment encore, de celle chargée des liaisons extérieures. Ces sous-directions, organisées jusqu’à présent en divisions en fonction des tâches spécifiques ou des catégories d’infractions, le seront à l’avenir beaucoup plus en fonction de la nature des missions dévolues aux offices centraux, aux brigades nationales et aux services centraux. Cette infrastructure se trouve complétée par des moyens opérationnels spécialisés, créés en fonction de l’acuité de certains phénomènes délictueux.
 
Ainsi le plus ancien des « Offices », l’Office central national de Répression du Faux Monnayage et Contrefaçon des sceaux de l’Etat (OCRFM) a vu le jour par un arrêté du 11 septembre 1929, année de la grande crise économique mondiale. Un décret interministériel en date du 21 novembre 1933 crée le second office, et aujourd’hui l’un des plus prestigieux, l’Office central pour la Répression du Trafic illicite des Stupéfiants (OCRTIS). Suivront ensuite l’Office central de Répression de la Traite des Etres humains (OCRTEH) par un décret du 31 octobre 1958, l’Office central pour la Répression du Banditisme (OCRB) par un décret du 11 octobre 1973, l’Office central pour la Répression du Vol d’Œuvres et d’Objets d’Art (OCRVOOA) par un décret du 2 juin 1975, l’Office central pour la Répression du Trafic des Armes, des Munitions, des Produits explosifs et des Matières nucléaires, biologiques et chimiques (OCRTAEMS) par un décret du 13 décembre 1982 et l’Office central pour la 
Répression de la Grande Délinquance Financière (OCRGDF) par un décret du 9 mai 1990.
 
La vocation commune de tous ces offices est double. Il s’agit d’une part de centraliser toutes les informations relatives à leur objet, qu’elles soient d’origine nationale ou internationale ; et d’autre part, agir ou coordonner l’action visant à réprimer ces faits.
 
Une des premières causes des disfonctionnements est ici déjà perceptible. Privé d’informations, un office ne peut être pleinement efficace. Cette déficience est-elle un argument valable pour justifier l’inutilité d’une telle obligation, ou doit-on y voir une raison pour fustiger toute démarche négative ? Une partie de la réponse se trouve en fait dans les motifs ayant présidés à la création de ces Offices : la technicité des hommes chargés de la lutte, la particularité des infractions, l’ampleur des phénomènes, exigent-ils toujours le maintien de structures spécialisées ?
 
La spécialisation n’a pas été seulement le fait des organes centraux. Dès le 25 octobre 1949, sont créés par circulaire des Groupes de Répression du Banditisme (GRB) au sein des Services régionaux de Police Judiciaire. Cette adaptation des services extérieurs s’est largement inspirée des particularités locales. Ainsi en est-il de la création de longue date à Marseille d’une Section des Stupéfiants puis d’une Brigade de Recherche et d’Intervention (BRI) dont étaient déjà dotées, outre la capitale, Lyon et Nice.
 
Tout récemment, la particularité de la délinquance directement liée aux conditions de vie dans les grands ensembles d’habitations a entraîné la création de Brigades Régionales d’Enquêtes et de Coordination (BREC) implantées auprès des SRPJ de Versailles, Lille et Ajaccio.
 
La volonté d’occuper le terrain avec des éléments très spécialisés, véritables « fer de lance » dans la 
lutte contre la criminalité se trouve ainsi affirmée. La couverture territoriale, amorcée par la création des douze premières Brigades mobiles, a été complétée et adaptée en fonction du développement des moyens de communications, du déplacement des foyers de délinquance et de la carte judiciaire de la France.
 
Actuellement, les services extérieurs comprennent dix-neuf Services régionaux de Police Judiciaire et la Direction régionale de la Police Judiciaire de Paris. Leurs limites territoriales sont calquées sur celles d’une ou plusieurs cours d’appel.
 
Cette mise en place a cependant connu des aléas liés aux grands bouleversements historiques qu’a traversé le pays, et aux affaires spectaculaires qui défraient périodiquement la chronique des faits divers.
 
Les termes de Service de Police Judiciaire ont été utilisés pour la première fois dans la loi du 23 avril 1941, promulguée par le gouvernement de Vichy, et créant au sein de la Direction générale de la Police nationale, trois directions actives dont celle de la Police judiciaire.
 
Un décret du 13 mai 1941 précisait les structures des services de Police Judiciaire qui étaient, au niveau des régions, composés de la Brigade de Police mobile et des services de Sûreté. Directement placés sous l’autorité d’un préfet régional, le texte précisait cependant que les Brigades de Police mobile « ... dont la mission exclusive est de seconder l’autorité judiciaire dans la recherche des crimes et délits, demeurent à la disposition des parquets généraux ».
 
Toutefois, en cette période de guerre, l’appellation Service régional de Police Judiciaire (SRPJ), utilisée dans un décret du 10 novembre 1941, recouvrait une réalité bien différente de celle d’aujourd’hui, les Brigades mobiles coexistant avec les services de la police 
économique chargée du marché noir et les brigades de la surveillance du territoire.
 
Il faut malgré tout retenir de cette période trouble, la tentative d’intégration entre les Brigades mobiles et les Sûretés. La compétence territoriale et la mobilité de l’un devant être renforcée par la connaissance du tissu social de l’autre.
 
Rattachées à la Sécurité publique par un arrêté du 1er mars 1946, les Brigades mobiles retrouvaient après la libération le domaine privilégié d’action qui avait présidé à leur création, avec cependant une certaine instabilité organique, étant tantôt une direction autonome, tantôt une sous-direction de la Sécurité publique. La situation se stabilisera en 1959, avec la mise en application le 1er
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